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Plein feu 
 

La négociation de l’accord "en faveur de 
l’emploi des salariés âgés" avant le 1 er 
janvier 2010 :  
Un enjeu de taille pour les entreprises et la 
profonde redéfinition de la place des 
seniors dans le travail 
 
La nouvelle obligation qu’ont les entreprises de né gocier un accord en 
faveur de l’emploi des salariés âgés, introduite da ns le code de sécurité 
sociale 1, a – finalement – été confirmée avec l’adoption fi n mai de 2 décrets 
d’application 2. 

 

Ainsi, une entreprise de plus de 50 salariés qui n’ a pas signé avec ses 
représentants syndicaux un "accord senior", ou à dé faut, qui n’a pas mis 
en œuvre un plan d’action au 1er janvier 2010, devr a payer une pénalité 
correspondant à 1% de sa masse salariale, pour chaq ue mois entier 
pendant lequel cette obligation n'a pas été remplie …  

 

Cette nouvelle contrainte pour les entreprises s’in scrit dans un mouvement 
de fond en faveur de l’emploi des salariés âgés, mo uvement qui coïncide 
avec la résurgence de la question de la durée de co tisation et de l’âge 
d’entrée en retraite, qui devrait se trouver au cœu r des discussions du 
prochain "rendez-vous retraite", probablement avanc é en 2010. 

 

BPI, à travers rencontres et débats avec les profes sionnels et ses 
interventions en entreprises continue à s’intéresse r à la question et aux 
enjeux que constitue l’emploi des seniors. 

 

 

                                                      
1 Articles M.138-24 et suivants, créés par la loi de financement de la sécurité sociale 
du 17 décembre 2008 
2 Décret n° 2009-560 du 20 mai 2009 relatif au conte nu et à la validation des accords 
et des plans d’action en faveur de l’emploi des salariés âgés & décret no 2009-564 
du 20 mai 2009 relatif au décompte des effectifs prévu à l’article L. 138-28 du code 
de la sécurité sociale pour les accords et plans d’action en faveur de l’emploi des 
salariés âgés 
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Plus que 7 mois pour 
négocier un accord ou 
mettre en oeuvre un plan 
d’action 
 

Avant de regarder les enjeux que 
constitue cette nouvelle obligation, 
voyons quelles en sont les 
modalités :  

 

Quelles entreprises 
concernées ? 

 

Les entreprises privées et publiques 
(Epic et Epa employant des salariés 
sous contrat de droit privé) de 50 
salariés et plus, ou appartenant à un 
groupe dont l'effectif comprend au 
moins 50 salariés, sont soumises à 
cette obligation. 

 

Seules les entreprises employant 
entre 50 et 300 salariés couvertes 
par un accord de branche étendu sur 
l'emploi des seniors en sont 
dispensées.  

 

Quel contenu ? 

 

L’accord ou le plan d’action doit 
comporter des objectifs chiffrés de 
maintien dans l’emploi des plus de 
55 ans et des objectifs chiffrés de 
recrutement de salariés de plus de 
50 ans. 

 

Il doit par ailleurs comporter des 
dispositions favorables au maintien 
dans l'emploi et au recrutement des 
salariés âgés portant sur au moins 
3 domaines d'action parmi les 
6 domaines suivants :  

 

�  le recrutement des salariés âgés 
dans l'entreprise ; 

�  l'anticipation de l'évolution des 
carrières professionnelles ;  

�  l'amélioration des conditions de 
travail et la prévention des 
situations de pénibilité ;  

�  le développement des 
compétences et des qualifications 
et l'accès à la formation ;  

�  l'aménagement des fins de carrière 
et de la transition entre activité et 
retraite ; 

�  la transmission des savoirs et des 
compétences et le développement 
du tutorat. 

 

Pour chaque domaine d'action 
retenu, l’accord ou le plan d’action 
doit chiffrer les objectifs qu'il se 
donne, et ces objectifs doivent être 
assortis d'indicateurs pour en 
mesurer la réalisation. 

 

Les accords d'entreprise ou de 
groupe déterminent librement leurs 
modalités de suivi. Le plan d'action 
prévoit les modalités d'une 
communication annuelle des 
indicateurs et l'évolution de leurs 
résultats, au comité d’entreprise ou à 
défaut aux délégués du personnels. 

 

Accord ou plan d’action ? 

 

C’est uniquement en l’absence de 
délégués syndicaux ou en cas 
d’échec des négociations avec ceux-
ci, que la direction devra mettre en 
œuvre un plan d’action, après avis 
du Comité d’entreprise, ou, à défaut, 
des délégués du personnel. Ce plan 
d’action devra répondre aux mêmes 
obligations en termes de contenu et 
d’objectifs que l’accord d’entreprise 
ou de groupe. 
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Quelle sanction financière ? 

 

En cas d’absence d’accord ou de 
plan d’action au 1er janvier 2010, 
l’entreprise devra s'acquitter d'une 
pénalité correspondant à 1 % de sa 
masse salariale, dès le 1er janvier 
2010.  

 

Cette pénalité sera due pour chaque 
mois entier au cours duquel 
l'entreprise ne sera pas couverte par 
un accord ou un plan d'action. Le 
bénéfice de ces pénalités est affecté 
à la Caisse nationale d'assurance 
vieillesse des travailleurs salariés. 

 

Quelle durée de l’accord ? 

 

L’accord d’entreprise ou de branche 
ne pourra pas excéder une durée de 
3 ans. 

 

Comment vérifier la conformité 
de l’accord ou du plan d’action ? 

 

Les entreprises ont la possibilité de 
solliciter le préfet de région afin de lui 
demander un avis sur l’accord ou le 
plan d’action. Le préfet de région a 3 
mois pour rendre un avis, qui s’il est 
défavorable doit être motivé et 
préciser les voies et délais de 
recours possible. Le silence de 
l’administration dans un délai de 3 
mois vaut décision de conformité. La 
réponse du préfet est opposable aux 
Urssaf. 

 

 
Des enjeux en termes de 
délai et de contenu 
 

Cette obligation constitue un vrai 
enjeu pour des entreprises qui 
peuvent se trouver confrontées à des 
négociations difficiles avec les 
représentants syndicaux, mais 
doivent aussi, pour rendre cet accord 
efficace, réaliser en amont une 
analyse de la répartition par métier 
des seniors et de la proportion de 
ceux-ci au sein de chaque métier.  

 

Même si la loi et les décrets ne 
donnent pas d’indication quant à la 
hauteur des objectifs à atteindre et 
ne prévoient pas de sanctions en cas 
de non atteinte des objectifs chiffrés 
dans l’accord ou le plan, l’intérêt est 
bien entendu de permettre la 
réalisation d’objectifs réalistes et 
atteignables. Pour cela, une phase 
de diagnostic de la situation actuelle 
de l’emploi des seniors paraît 
importante. 

 

Une coordination claire et précise 
avec un accord de GPEC déjà 
négocié dans l’entreprise ou le 
groupe, mais aussi avec la politique 
de formation et la gestion du DIF, est 
également essentielle. 

 
Au-delà des contraintes, une 
opportunité pour les 
entreprises 
 

Cette nouvelle obligation offre un 
intérêt évident pour l’entreprise, en la 
poussant à réfléchir sur le 
positionnement des seniors et sur la 
situation de salariés à l’approche de 
la retraite, qui peuvent avoir du mal à 
trouver leur place et à se sentir utiles 
au travail. 

 

Elle est l’occasion de réfléchir à de 
nouvelles actions pouvant être mises 
en œuvre pour les salariés âgés : 
formation, mobilité, nouvelles 
conditions de travail, transmission de 
savoirs, etc. 

 

A l’heure où le départ à la retraite 
avant 70 ans ne peut plus être 
imposé unilatéralement par 
l’employeur3, la gestion de la fin de 
carrière des salariés âgés est 
devenue essentielle. 

                                                      
3 Loi de financement pour la sécurité 
sociale du 17 décembre 2008 
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Un mouvement global en 
faveur de l’emploi des 
salariés âgés, lié à la 
question des retraites 
 

La question de l’emploi des seniors 
se trouve directement liée à la 
problématique du déficit du régime 
d’assurance-vieillesse, qui pourrait 
atteindre les 9 milliards d’euros en fin 
d’année 2009 - déficit aggravé par 
l’envolée du chômage depuis le 
début de l’année et la diminution de 
la part des cotisations chômage 
transférée au profit de l’assurance-
vieillesse. Les projections à 2050, 
réalisées par le Conseil d’orientation 
des retraites sont par ailleurs 
particulièrement catastrophiques. 

 

Avec en outre un taux d'emploi en 
France des 55-64 ans parmi les plus 
faibles de l’Union Européenne 
(38,3% contre 45,6 % en moyenne 
en 2008), le débat sur le travail des 
seniors,  au cœur de l’actualité 
sociale et du travail depuis plusieurs 
années en France, a été logiquement 
relancé ces dernières semaines. 

 

Outre la négociation obligatoire sur 
un accord en faveur de l’emploi des 
seniors et la mise d’office à la retraite 
rendue désormais impossible avant 
les 70 ans du salarié, les pouvoirs 
publics se sont récemment employés 
à favoriser l’emploi des seniors :  

�  cumul emploi-retraite, 

�  incitations à la poursuite d’une 
activité au-delà de l’obtention d’une 
retraite à taux plein, 

�  retraite progressive,  

�  relèvement progressif de l’âge 
d’obtention de la dispense de 
recherche d’emploi,  

�  etc. 

 

Le gouvernement a par ailleurs 
récemment laissé entendre qu’il 
envisageait d’aller plus loin et de 
relever l’âge légal de départ en 
retraite4. Compte tenu de 
l’importance du déficit du régime 

                                                      
4 « Bercy relance le débat sur l’âge de départ à la 
retraite », Le Figaro Economique, 22 avril 2009 

d’assurance-vieillesse, cette seule 
mesure du relèvement de l’âge ne 
suffira pas à résoudre le problème. 
Au vu de l’urgence de la situation, le 
prochain "rendez-vous retraite" (État 
et partenaires sociaux), programmé à 
l’origine en 2012, se tiendra 
finalement vraisemblablement 
courant 2010. 

 

Dans ce contexte de changement 
profond de la situation de la place 
des seniors au travail, qui touche 
aussi bien les entreprises que les 
salariés eux-mêmes, BPI continue à 
apporter son expérience et des 
propositions pour accompagner les 
entreprises confrontées à ces 
nouveaux enjeux. 

 

 

Isabelle Auroy & Tanguy 
Daujon 

Merci à Monique Tessier 
pour sa participation



Equipe IRIS de BPI 
Tél. : 01 55 35 71 98 
Mail : tdaujon@groupe-bpi.com 

 

 

 
 
 
Actualité sociale 
 
Revue jurisprudence 
 
Un protocole de fin de grève relève du droit commun  régissant 
les accords collectifs 

La Cour est venue répondre à une 
question "oubliée" par le code du 
travail, à savoir celle de la nature 
juridique d’un protocole de fin de 
grève. 

Il ne s’agit pas d’un engagement 
unilatéral de l’employeur mais d’un 
accord collectif dont les règles de 

dénonciation sont celles du droit 
commun des accords collectifs. 

Ainsi, pour qu’un accord postérieur au 
protocole de fin de grève vienne 
réviser ce dernier, il est nécessaire 
qu’il soit signé a minima par un 
syndicat signataire de l’accord initial. 

Cass.soc., 8 avril 2009,  
n°08-40256 

 
L’employeur doit proposer non seulement les offres de 
reclassement  prescrites dans le PSE mais également  toutes les 
autres possibilités de reclassement non envisagées dans le 
plan
L’établissement d’un plan de 
sauvegarde de l’emploi ne dispense 
pas l’employeur de chercher à 
reclasser les salariés concernés par un 
projet de licenciement. 

C’est ce que vient de nous rappeler la 
Cour. 

L’employeur doit non seulement 
respecter son obligation de 
reclassement dans le cadre du plan de 
sauvegarde de l’emploi, mais 

également l'obligation individuelle de 
reclassement qui pèse sur lui.  

En l’espèce, l’employeur n’ayant pas 
recherché s’il existait d’autres 
possibilités de reclassement en dehors 
du PSE, cette dernière n’est pas 
satisfaite. 

Cass.soc., 12 mai 2009,  
n°08-41400 

 

 
Une cessation d’activité doit être totale et ne pas  être due à une 
faute ou une légèreté blâmable de l’employeur pour être une 
cause économique de licenciement 

Une cessation partielle d’activité ne 
peut être une cause économique de 
licenciement qu’en cas de difficultés 
économiques, de mutations 
technologiques ou de réorganisation 

de l’entreprise nécessaire à la 
sauvegarde de sa compétitivité. 

Cass.soc., 29 avril 2009, 
 n°07-44306 
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L’adhésion d’un salarié à une convention de reclass ement 
personnalisé ne prive pas celui-ci de son droit à c ontester le 
motif économique de son licenciement 

La Cour vient rappeler que si 
l’adhésion à une convention de 
reclassement personnalisé entraîne 
une rupture qui est réputée intervenir 
d’un commun accord, elle ne le prive 

pas d’en contester le motif 
économique. 

Cass.soc., 29 avril 2009, 
 n°08-40115 

 
Niveau d’appréciation de la raison économique d’un 
licenciement consécutif à une réorganisation de l’e ntreprise 

La cour vient rappeler que c’est au 
niveau du secteur d’activité qu’est 
appréciée la raison économique d’un 
licenciement. En l’espèce, la Cour 
retient un autre secteur d’activité que 
celui proposé par l’entreprise, et 

considère que dès lors que ce secteur 
affiche un chiffre d’affaires et des 
résultats en progression, la raison 
économique fait défaut. 

Cass.soc., 29 avril 2009, n°07-
44116 

 
La priorité de réembauche n’est pas limitée aux emp lois à durée 
indéterminée 

Dans le cadre de la priorité de 
réembauche dont bénéficie le salarié 
licencié pour motif économique, 
l’employeur a pour obligation de 
l’informer de tout emploi devenu 
disponible et compatible avec sa 

qualification, peu important que cet 
emploi soit un emploi à durée 
déterminée. 

Cass.soc., 8 avril 2009, n°08-
40125 

 
Licenciement d’un salarié absent en raison de son é tat de santé 

La cour précise que pour que le 
licenciement d’un salarié absent en 
raison de son état de santé soit 
valable, la lettre de licenciement doit 
expressément mentionner non 
seulement la perturbation du 

fonctionnement de l’entreprise, mais 
également la nécessité de remplacer le 
salarié absent. 

Cass.soc., 8 avril 2009,  
n°07-43909 
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Lois, décrets, circulaires 
 

L’allocation équivalent retraite  a été rétablie pour l’année 2009 pour garantir un 
minimum de ressources aux chômeurs de moins de 60 ans ayant suffisamment 
cotisé pour une retraite à taux plein. 

Décret n°2009-608 du 29 mai 2009 

 

À compter du 1er janvier 2010, les entreprises d'au moins 50 salariés ou 
appartenant à un groupe d'au moins 50 salariés se verront infliger une pénalité  si 
elles ne sont pas couvertes par un accord d'entreprise ou de groupe ou un plan 
d'action sur l'emploi des seniors . Les décrets fixant les modalités d'application 
de cette obligation sont enfin publiés. La pénalité, fixée à 1 % des rémunérations 
versées aux salariés, sera due pour chaque mois entier au cours duquel 
l'entreprise n'est pas couverte par un accord ou un plan d'action sur l'emploi des 
seniors. 

D. nos 2009-560 et 2009-564 du 20 mai 2009. 

[Voir aussi le Plein-Feux] 

 
L'Unedic présente dans une circulaire les règles d'indemnisation du chômage 
en application de la nouvelle convention d'assuranc e-chômage  du 19 février 
2009. Elle détaille notamment les conditions d’attribution de l’allocation d’aide au 
retour à l’emploi (ARE) et les règles de détermination de son montant et de sa 
durée de versement.  
Une seconde circulaire décrit les modalités de mise en oeuvre des aides au 
reclassement des chômeurs  prévues par la convention. Ces aides permettent de 
cumuler le versement de l’allocation de retour à l’emploi avec une rémunération 
tirée notamment d’une activité réduite, conservée ou reprise, ou d’une création 
d’entreprise. 
Une troisième circulaire présente les nouvelles conditions de recouvrement des 
contributions au régime d'assurance chômage  issues de la convention 
d'assurance chômage du 19 février 2009 et de ses textes associés, entrés en 
vigueur le 1er avril. Elle détaille notamment les conditions de la probable baisse 
des contributions au 1er juillet. 

Circ. UNEDIC n° 2009-10 du 22 avril 2009. 

 

Conformément aux annonces gouvernementales de revaloriser les salaires dans 
les DOM, un revenu supplémentaire temporaire d'activité (RSTA)  est institué 
en Guadeloupe, Guyane, Martinique, Réunion, Saint-Barthélemy, Saint-Martin et 
Saint-Pierre-et-Miquelon par un décret du 27 mai. Destinée aux travailleurs 
pauvres, cette prestation est versée et financée par l'État. 

 

La loi de simplification et de clarification du droit et d'allégement des 
procédures  est publiée au JO. Elle comporte des dispositions sur les conditions 
de validité des accords collectifs dans les entreprises ne disposant pas des 
résultats du premier tour des élections professionnelles et prévoit la possibilité de 
dématérialisation des bulletins de paie. Un autre volet porte sur le recouvrement 
des cotisations. 

L. n° 2009-526 du 12 mai 2009, JO 13 mai. 

 

Le projet de loi pour le développement économique outre-mer , a été 
définitivement adopté par le Parlement le 13 mai. Le texte modifie notamment le 
dispositif d’exonération dans les DOM et prévoit d’accorder des reports et délais 
de paiement de cotisations patronales. 
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L'accord national interprofessionnel du 2 juillet 2008 sur le stress au travail  est 
étendu par arrêté publié au JO du 6 mai 2009. Ses dispositions sont donc 
désormais obligatoires pour tous les employeurs dont l’activité entre dans le 
champ d’application de l’accord. Tous les salariés sont potentiellement concernés, 
quel que soit le type de contrat ou de relation d'emploi. L’accord vise à favoriser 
l’identification et la prévention du stress et à prévenir le phénomène, notamment 
par la responsabilisation des employeurs. 

Arr. 23 avril 2009, JO 6 mai, p. 7632. 

 

Le décret instituant le dispositif de l'activité partielle de longue durée  est 
publié. Le dispositif prévoit le versement d'allocations aux salariés subissant une 
réduction d'activité en dessous de la durée légale de travail pendant une durée de 
trois à 12 mois. Dans ce cadre les salariés concernés seront indemnisés à hauteur 
de 75% de leur salaire horaire brut. 

D. n° 2009-478 du 29 avril 2009, JO 30 avril, p. 73 13. 

 

Afin d'inciter les demandeurs d'emploi à créer leur propre entreprise, le deuxième 
collectif budgétaire pour 2009 a autorisé, pour les entreprises créées à compter du 
1er mai 2009, le cumul de l'Accre  (aide aux demandeurs d'emploi créant ou 
reprenant une entreprise) avec le statut d'auto-entrepreneur . Les modalités de 
ce cumul viennent d'être fixées par un décret du 29 avril. Le cumul des dispositifs 
permet de bénéficier des exonérations des cotisations d’assurances sociales et 
d’allocation familiales et d’une réduction des autres contributions sociales. 

D. n° 2009-484 du 29 avril 2009, JO 30 avril, p. 73 30. 

 

Un décret institue une allocation en faveur des demandeurs d'emploi en 
formation . Cette allocation, qui vise à rétablir pour l'année 2009 l'allocation de fin 
de formation (AFF), doit être financée à parité par l'État et le Fonds unique de 
péréquation, sur la base d'une enveloppe de 160 millions d'€. 

D. n° 2009-458 du 22 avril 2009, JO 24 avril, p. 71 07. 

 

Selon un décret, les aides publiques directes  en faveur des entreprises doivent 
désormais faire l'objet d'une information - consultation obligatoire du comité 
d'entreprise dès lors que leur montant excède certains seuils. Ces seuils sont fixés 
par un arrêté à 200 000 € pour les subventions et 1 500 000 € pour les prêts et 
avances remboursables. 

Arr. du 27 avril 2009, JO 29 avril, p. 7252. 

 

Un décret du 20 avril 2009 aménage le dispositif d'encadrement des 
rémunérations des dirigeants des entreprises aidées  par l'État  du fait de la 
crise. Ce texte interdit notamment la création de régimes de retraite chapeau au 
profit des dirigeants des entreprises concernées. En outre, le champ des 
entreprises concernées est élargi. 

D. n° 2009-445 du 20 avril 2009, JO 22 avril, p. 68 97. 

 

La seconde loi de finances rectificative pour 2009, datée du 20 avril 2009, est 
parue au JO. Elle est destinée à mettre en oeuvre les mesures exceptionnelles 
de solidarité et de soutien à l'activité  présentées le 18 février 2009 par le 
président de la République. Ces mesures complètent celles prévues par le plan de 
relance du 4 décembre 2008, mises en oeuvre dans la première loi de finances 
rectificative pour 2009 du 4 février 2009. Il s’agit notamment de mesures de 
soutien, telles que le crédit d’impôt sur le revenu pour les ménages modestes, de 
mesures de solidarité, comme le versement en juin de la prime de 150 € aux 
familles ayant bénéficié de l’allocation de rentrée scolaire en 2008. Par ailleurs, le 
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texte élargit le champ d’application des mesures réglementaires encadrant la 
rémunération des dirigeants. 

L. n° 2009-431 du 20 avril 2009, JO 22 avril, p. 68 72. 

 

Une circulaire de la Direction générale du travail (DGT) précise la compétence 
territoriale de l'inspecteur du travail saisi d'un règlement intérieur unique , 
applicable à l’ensemble des établissements d’une entreprise. S’alignant sur la 
position du conseil d’État, elle prévoit que seuls l’inspecteur du lieu du siège social 
et le directeur régional dont il dépend sont compétent pour connaître la validité 
d’un tel règlement. 

Circ. DGT n° 2009-09 du 17 avril 2009. 

 

Interrogée à plusieurs reprises par des entreprises sur la légalité de l'introduction 
dans leur règlement intérieur de dispositions visant à réglementer le port de 
signes religieux  par leurs salariés, la Halde rappelle dans une délibération du 6 
avril que la liberté de religion et de conviction est un principe autorisant le port d'un 
signe religieux y compris dans l'entreprise, exception faite des agents publics 
auxquels s'impose le principe de laïcité. 

 

Le décret d'application de la loi du 1er décembre 2008 relative à la généralisation 
du revenu de solidarité active (RSA) , qui entrera en vigueur au 1er juin prochain 
en métropole, est paru. Il fixe les dispositions générales de mise en œuvre du RSA 
en s'inspirant de celles actuellement en vigueur pour le RMI et l'allocation de 
parent isolé. 

D. n° 2009-404 du 15 avril 2009, JO 16 avril, p. 65 34 

 

Benjamin Stut 

 

 

 

 

[JB et TD] 

A venir… 
 

Selon un projet de décret, une prime de 3 000 €  sera 
accordée sous certaines conditions aux employeurs qui 
embauchent en CDI de jeunes stagiaires . 

 

Un projet de décret prévoit une extension de 
l'expérimentation du contrat de transition 
professionnelle à cinq nouveaux bassins  d'emploi 
(Auxerre, Dreux, Les Mureaux-Poissy, Saint-Quentin, La 
vallée de l’Arve). 

 

Un projet de décret prévoit la modification, à partir du 1er 
janvier 2010, de la procédure d'instruction des 
déclarations d’AT/MP réalisée par les CPAM  : point de 
départ du délai pour statuer sur le caractère professionnel 
d’un accident ou d’une maladie, motivation des réserves 
apportées par un employeur lors de la déclaration, 
modalités de notification de la décision. 

 

Le projet de loi relatif à l'orientation et à la forma tion 
professionnelle tout au long de la vie , a été adopté en 
Conseil des ministres le 29 avril 2009. Il reprend largement 
les dispositions de l'accord national interprofessionnel (ANI) 
du 7 janvier 2009 sur la formation. Le texte vise à mieux 
orienter les fonds de la formation vers les demandeurs 
d'emploi et les salariés peu qualifiés, améliorer la 
transparence et les circuits de financement et mieux 
informer et accompagner les salariés. Pour ce faire, il 
prévoit notamment de créer le fonds paritaire de 
sécurisation des parcours professionnels. 



Equipe IRIS de BPI 
Tél. : 01 55 35 71 98 
Mail : tdaujon@groupe-bpi.com 

 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Le saviez-vous ? 
 

Dans un contexte d’explosion du taux de natalité au  sein de l’équipe Iris de BPI, les difficultés économiques 
que traversent certaines entreprises leur imposent parfois d’envisager le licenciement de femmes enc eintes. 
Nous nous sommes donc penché sur les conditions per mettant – ou non – le licenciement de ces salariée s 
vulnérables. 

 

Le code du travail rend la rupture du contrat de travail d’une femme enceinte impossible entre le moment où la 
salariée a fait part de son état de grossesse médicalement constatée (ou si elle le fait dans les 15 jours qui suivent la 
notification de licenciement) et 4 semaines après la fin de son congé maternité, sauf pour un motif étranger à la 
grossesse ou à l'accouchement notamment.  

 

Les suppressions de postes justifiées par un motif économique rendent donc possible le licenciement d’une femme 
enceinte.  

 

Dans ce cas, la rupture du contrat de travail ne peut cependant prendre effet ou être notifié qu'à la fin des 4 semaines 
qui suivent le congé maternité. 

 

Que la salariée soit déjà en congé maternité, ou bien qu'elle ait informé la société de son état de grossesse 
médicalement constatée, il faut donc impérativement attendre la fin des 4 semaines suite au congé maternel pour 
pouvoir notifier la salariés et donner effet au licenciement (pour motif économique). Nous recommandons toutefois 
d’informer la salariée avant son départ ou pendant son congé maternité de son licenciement suite aux 4 semaines 
après son retour de congé maternité, afin d’éviter toute mauvaise surprise au retour du congé maternité et de 
permettre à la salariée d’anticiper sur sa situation. 

Ont participé à ce numéro du Social à la Lettre :  

 

 

 

 

       Sabrina Meziani (Poste 7958)     Benjamin Stut  (Poste 7600)            Pierre Benoît (Poste 7794)             MériadecJonville (Poste 7226) 
           smeziani@groupe-bpi.com   benjamin.stut@groupe-bpi.com                pierre.benoit@groupe-bpi.com       mjonville@groupe-bpi.com  

 
 

 
 

Isabelle Auroy (Poste 7011)  Tanguy Daujon (Poste 7198)  Validation : Tristan Girard (Poste 7065) 

  iauroyl@groupe-bpi.com   tdaujon@groupe-bpi.com   tgirard@groupe-bpi.com  
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Rumeurs du Palais Bourbon 
 

La « mise à disposition de personnel », 
une alternative crédible aux départs 
contraints des salariés – Contribution de 
BPI à la réflexion sur le projet de loi en 
discussion au parlement 
 

Dans le cadre des contacts que nous entretenons ave c le cabinet du 
Ministre du Travail, BPI réalise une contribution s ur les sujets qui 
constitueront l’agenda des négociations avec les pa rtenaires sociaux au 
second semestre de l’année, à savoir l’anticipation  des restructurations 
et la place des institutions représentatives du per sonnel dans 
l’entreprise. 

  

Nous avons avancé la transmission 
de notre contribution fin avril sur le 
sujet du prêt de main d’œuvre car 
une proposition de loi a été déposée 
afin de déconnecter cette 
problématique particulière de 
l’agenda. La loi pour faciliter le 
maintien et la création d’emploi par 
Jean-Frédéric Poisson et plusieurs 
députés de l’actuel majorité porte 
dans son article 6 sur la mise à 
disposition du personnel par une 
entreprise chez une entreprise tierce 
pendant une durée déterminée et 
sans but lucratif. Cette proposition de 
loi, adoptée le 9 juin dernier en 
première lecture à l’Assemblée 
Nationale, est maintenant à l’ordre du 
jour des débats au Sénat. 

 

Notre contribution s’est appuyée sur 
les diverses expériences et richesses 
présentes dans BPI : 

�  La branche emploi et les 
demandes fréquentes de « 
détachement » par des salariés qui 
désire rejoindre à l’essai une 
société sans rompre leur congé de 
reclassement ;  

�  L’équipe « stratégie d’emploi » qui 
a pu témoigné de l’intérêt des mise 
à disposition dans les cadres des 
congés de mobilité ; 

�  L’équipe IRIS familière de la mise à 
disposition dans les dispositifs de 
fusions-acquisitions (transfert 
d’entreprise) de nos clients. 

 

Cette contribution est une prise de 
position assez libre ayant recherchée 
un équilibre ménageant intérêt du 
salarié et de son entreprise. 

 

Car si la mise à disposition offre de la 
souplesse et de la réactivité dans la 
gestion des ressources humaines 
(utilisée à l’intérieur d’un groupe, elle 
permet une gestion des effectifs à 
volume constant sur des périmètres 
différents et répond à des besoins en 
temps réduits de main d’œuvre 
existante et compétente), son intérêt 
nous semble aller bien au-delà. Dans 
le cadre de projet de restructuration, 
le détachement est souvent motivé 
par le bénéfice que peut en tirer le 
salarié ou comme alternative crédible 
à des mesures de licenciements pour 
motif économique. De plus, il 
contribue à développer 
l’employabilité et la mobilité 
professionnelle. 

 

6 préconisations ont été formulées : 

�  Mieux informé le salarié 
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�  Permettre d’inscrire le 
détachement dans la durée à 
condition de maintenir le lien avec 
l’entreprise d’origine, en 
s’appuyant sur les nouvelles 
technologies 

�  Interdire la mise à disposition de 
salariés déjà détachés 

�  Conforter la jurisprudence qui 
s’appuie sur le droit de la 
modification du contrat de travail. 

�  Assouplir la mise à dispositon intra-
groupe 

�  Assouplir la notion de but lucratif 
pour faciliter le recours à ce 
système. 

 

 

L’amendement 35, adopté lors des 
discussions à l’Assemblée Nationale, 
après avoir été soutenu par les 

destinataires de notre contribution, 
rejoint deux de nos propositions. Cet 
amendement dispose que : « le prêt 
de main-d’œuvre à but non lucratif 
conclu entre entreprises requiert un 
avenant au contrat de travail du 
salarié si un élément essentiel du 
contrat de travail se trouve modifié 
ou, dans le cas contraire, la 
notification écrite au salarié des 
conditions de mise à disposition ». 

 

N’hésitez pas à nous faire parvenir 
vos idées sur l’agenda social, à 
l’adresse suivante : 
mjonville@groupe-bpi.com 

 

 

 

Mériadec Jonville 

 


